Numéro de la demande :……………….…

Date :…………………………

AVIS D’ATTRIBUTION D’UN LOGEMENT SUBVENTIONNÉ



M………….,

Comme suite à votre demande de logement subventionné, nous avons le plaisir de vous accorder un logement de …….. chambres à coucher, situé au ……………………………………….., à ………………., Québec, à compter du 1er ……………………………………………… .

En vertu de l’article 1974 du Code civil du Québec, vous pouvez rompre votre bail actuel pour accepter un logement subventionné. Le bail prend fin deux mois après l’envoi d’un avis au propriétaire, ou un mois après dans le cas d’un bail à durée indéterminée ou de moins de douze mois. Il est également possible de convenir d’un délai moindre si vous vous entendez à cet effet avec votre propriétaire. Nous sommes à votre disposition pour vous donner les informations nécessaires pour procéder à la résiliation de votre bail.

Vous devez, dans un délai de sept (7) jours suivant la réception du présent avis, nous informer de votre acceptation ou de votre refus d’occuper le logement subventionné qui vous est offert. Nous considérerons comme un refus l’absence de réponse de votre part à l’intérieur de ce délai; nous offrirons alors le logement à un autre ménage. Nous vous rappelons que dans le cas d’un refus, votre nom sera rayé pour un an de la liste d’admissibilité à un logement à loyer modique. 
Pour l’organisme…………………………………………………………………

Le représentant ou la représentante…………………………………………………………..

Avis donné en vertu des articles 47 et 48 du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (RLRQ, chapitre S-8, r. 1).

